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PROPOS INTRODUCTIFS 
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DES OBJECTIFS DEDIES AUX FRANGES DANS LE SRADDET 

La Normandie est limitrophe de 5 autres Régions : 
- Centre Val de Loire
- Pays de la Loire
- Bretagne 
- Ile-de-France
- Hauts de France 

Les objectifs 12 et 13 du SRADDET sont spécifiquement dédiés aux « franges 
interrégionales », qu’elles soient « franciliennes » ou non.

- Objectif 12 / DEVELOPPER DE NOUVELLES COOPÉRATIONS INTERRÉGIONALES
- Objectif 13 / METTRE EN PLACE DES OUTILS SPÉCIFIQUES D’AMÉNAGEMENT 

DURABLE POUR LES « FRANGES FRANCILIENNES »



LE SRADDET DEFINIT LES « FRANGES » SUR LA BASE DES « BASSINS DE VIE DE L’INSEE »

La carte de synthèse des objectifs du SRADDET matérialise ces bassins de vie (qui ne 
recouvrent pas les découpages institutionnels).





DES SUJETS INTERREGIONAUX NOMBREUX

Dessertes routières / ferroviaires (bassins de mobilités), foncier, structuration 
urbaine, géologie, tissu économique, numérique... sont autant de sujets pris en 
compte dans la rédaction du SRADDET normand. 

Pour autant, il paraît nécessaire d’approfondir la connaissance de ces sujets et les 
interrelations qu’ils supposent avec les territoires frontaliers directement concernés. 

En effet, les bassins de vie, les corridors écologiques, les bassins versants ou encore 
les aires d’influencent dépassent largement les délimitations administratives. 

La rédaction et la mise en œuvre du SRADDET constituent une opportunité 
d’accroître le dialogue entre les régions, de limiter les effets de frontière et de 
renforcer les réflexions communes au service des habitants. 

 



DES COOPERATIONS INTERREGIONALES PREEXISTANTES 

Lors de l’élaboration du SRADDET ont eu lieu des rencontres entre techniciens et 
représentants politiques.

Elles ont montré que les questions soulevées étaient similaires dans les 
différentes régions, notamment en termes de perception de l’éloignement de 
certains territoires par rapport aux « capitales régionales » et de tissu existant / 
à maintenir / à consolider en termes d’offre de services.
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ORGANISATION TERRITORIALE

La région Normandie est composée d’un ensemble d’échelons géographiques où 

interagissent de multiples acteurs sur des territoires et des domaines d’intervention 

déterminés, comme les intercommunalités, les pays ou les pôles métropolitains. La 

Normandie compte 3,3 millions d’habitants dont le tiers se concentre dans les trois 

principales aires urbaines de la région, autour desquelles gravite un semi de villes de taille 

moyenne et des communes rurales. Un réseau d’infrastructures de transport connecte les 

villes entre elles et avec les autres places urbaines de niveau national et international. Par 

ailleurs, la région présente une variété de paysages, des richesses naturelles multiples et 

une biodiversité à préserver.

Intercommunalités

La Normandie est structurée par un maillage dynamique d’agglomérations, de villes et de 

bourgs. Au 1er janvier 2015, la totalité des 3 221 communes de la région appartiennent 

à une intercommunalité. Elles se répartissent au sein d’une métropole (Rouen), deux 

communautés urbaines (Alençon et Cherbourg), dix communautés d’agglomération (dont 

Caen et Le Havre) et 151 communautés de communes, soit un total de 164 établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Le nombre d’EPCI a 

diminué de 18% entre 2012 et 2014 à la faveur de la dernière vague de regroupements 

intercommunaux.

Afin de tenir compte des bassins de vie des habitants, le périmètre de plusieurs EPCI 

s’étend sur les régions limitrophes de la Normandie. C’est le cas de la Communauté urbaine 

d’Alençon (Pays de la Loire), de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux (Centre-

Val de Loire), des communautés de communes de Bresle-Maritime (Nord-Pas de Calais – 

Picardie), interrégionale de Blangy-sur-Bresle (Nord-Pas de Calais – Picardie), du Massif 

de Perseigne et du Saosnois (Pays de la Loire), du Pays de Verneuil-sur-Avre (Centre-Val 

de Loire). Cette carte intercommunale sera amenée à évoluer dans les prochains mois en 

application de la dernière loi de réforme territoriale (loi NOTRe du 17 août 2015) qui fixe à 

15 000 habitants le seuil minimal, hors dérogations, de constitution d’un EPCI.

Schémas de cohérence territoriale (SCoT)

Le SCoT est un document de planification stratégique qui fixe, à l’échelle d’un territoire 

les grandes orientations d’aménagement et de développement pour les 10-20 années à 

venir dans une perspective de développement durable. Il est élaboré par un établissement 

public comprenant un ou plusieurs groupements de communes.

Il sert de cadre de référence pour toutes les politiques territoriales notamment, en 

matière d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, d’équipements, de commerces, 

d’environnement et plus généralement en termes d’organisation de l’espace. Il s’articule 

avec les autres documents de planification. Il joue ainsi un rôle de pivot entre le schéma 

régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET) élaboré par la Région et les documents élaborés à l’échelle locale tels que le plan local d’urbanisme (PLU). 

La Normandie est couverte dans sa quasi-totalité par des territoires en démarche de SCoT. 

22 ont déjà été approuvés (dont 6 sont en révision), 13 sont en cours d’élaboration et 2 sont 

en phase de réflexion. Aujourd’hui, 93 % de la population vit sur un territoire concerné par 

l’un d’eux. Le périmètre d’application d’un SCoT recouvre toutefois plusieurs réalités dans 

la région. Il peut être construit à l’échelle d’un pays ou d’un pôle d’équilibre territorial et 

rural (Pays de Bray ou Pays d’Argentan, Pays d’Auge Ornais et Pays d’Ouche), d’un bassin 

de vie regroupant plusieurs intercommunalités (Nord Pays d’Auge ou Pré-Bocage) voire 

s’appuyer sur un unique EPCI (Communauté urbaine d’Alençon ou Plateau du Neubourg). 

Pays et pôles métropolitains 

La couverture régionale en pôles métropolitains, pays et pôles d’équilibre territoriaux et 

ruraux (PETR) témoigne d’une organisation équilibrée de la Normandie. Le pays est un 

territoire qui présente une « cohésion géographique, économique, culturelle ou sociale, 

à l’échelle d’un bassin de vie ou d’emploi » (loi du 4 février 1995 renforcée par la loi du 25 

juin 1999) et dont l’objectif est la promotion d’un développement durable du territoire. 

Si de nouveaux pays ne peuvent être crées, la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 permet 

désormais de constituer des pôles d’équilibre territoriaux et ruraux. La région Normandie 

compte ainsi 20 Pays et 5 PETR.

La région Normandie se distingue par l’existence de deux pôles métropolitains : le pôle 

Caen Normandie Métropole créé le 29 janvier dernier et le pôle Rouen-Seine-Eure créé 

le 29 février 2012. Un troisième, le pôle métropolitain de l’Estuaire de la Seine construit 

autour de l’agglomération havraise, est également en réflexion. Les pôles métropolitains 

sont des établissements publics regroupant principalement des EPCI qui ont pour objectif 

une meilleure coordination dans les actions concernant le développement économique, 

le transports, l’innovation, la culture, le tourisme... Le pôle métropolitain caennais se 

différencie en intégrant à la fois des EPCI dits « socles », situés autour de Caen, et des EPCI 

« réseaux », visant à renforcer la cohésion territoriale à travers le développement d’un 

réseau de villes moyennes dans l’ouest de la Normandie. 

Armature urbaine 

L’important réseau d’agglomérations (Alençon, Cherbourg, Dieppe, Évreux, Lisieux, 

Louviers...) s’organise autour de trois grands pôles urbains (Caen, Le Havre et Rouen). De 

petites unités urbaines se forment autour des grands pôles et se répartissent de manière 

homogène sur tout le territoire. Les nombreuses infrastructures routières et ferroviaires 

participent au maintien et au développement de ce réseau, particulièrement dynamique 

le long de la vallée de la Seine et du littoral. Il favorise également la mobilité entre unités 

urbaines.
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ARMATURE URBAINE2015 Population des Unités urbaines * en 2012
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qui compte au moins 2 000 habitants.

Ici, pour tenir compte de la réalité urbaine locale, l'Unité urbaine de 

Dives/Mer-Trouville/Mer a été scindée an de mieux témoigner du maillage des villes normandes. Son appartenance à la typologie INSEE utilisée, correspondant au Zonage en 

aires urbaines (ZAU 2010), a été adaptée en conséquence.

400 000 habitants

200 000 habitants

80 000 habitants

20 000 habitants 8 000 habitants2 000 habitants

Cherbourg-

Octeville

Bayeux

St-Lô

Granville

Vire

Avranches

Flers

Alençon

Argentan

L'Aigle

Caen

Dives/Mer

Cabourg

Lisieux

Bernay

Evreux

Vernon

DIR. PARIS

Louviers

Val-de-Reuil

Rouen

Lillebonne

Le Havre Honeur

Pont-

Audemer

Fécamp

Yvetot

Dieppe

EuLe Tréport

Trouville/Mer

Deauville

Falaise

Coutances

Nogent-le-Rotrou

Gournay-

en-Bray

Barentin

Ouistreham

Bolbec

Ezy/Eure

Gaillon

St-Lubin-

des-Joncherets

Nonancourt

Douvres-la-D.

Luc/Mer

Valognes

Les

Andelys

Argences

- 14-

POPULATION

La région Normandie comptait au 1er janvier 2014 plus de 3,3 millions d’habitants 

et se place ainsi comme la 9ème région française la plus peuplée. Le poids 

démographique de la nouvelle région s’élève à 5,3 % de la population française.

Aires urbaines et densité

Si la densité moyenne régionale de 111 habitants au km² est assez proche de la 

moyenne nationale (116 hab/km²), on constate une distribution assez inégale de 

la population sur le territoire. En effet, on observe une tendance aux déplacements 

de population vers les communes périurbaines et rurales connectées aux grands 

pôles urbains. Les abords des grands centres urbains se densifient tandis que 

les espaces isolés en dehors des zones d’influences de ceux-ci vieillissent et se 

désertifient, en raison des problématiques de mobilité, d’accès aux services et à 

l’emploi. Les zones les plus peuplées se trouvent autour de grands pôles (Rouen, 

Caen, Le Havre, Cherbourg, Évreux) mais aussi le long de la vallée de la Seine et de 

la Côte Fleurie. La région se distingue également par un semi de pôles urbains de 

taille moyenne (Argentan, Bernay, Coutances, Falaise, Gournay...) maillant de façon 

régulière l’espace régional. Les zones les plus isolées se trouvent principalement 

dans le Cotentin, le Mortainais et le département de l’Orne. 

Populations communales et intercommunales

Les villes les plus peuplées sont Le Havre (175 497 habitants), Rouen (110 933 

habitants), Caen (108 954 habitants), Evreux (50 537 habitants) et Cherbourg (39 

003 habitants). On compte ainsi trois communes de plus de 100 000 habitants, une 

de 50 000 à 100 000, 13 de 20 000 à 50 000 et 26 entre 10 000 et 20 000. 

En termes de densité, les plus grandes villes comme Rouen, Le Havre, Caen, Évreux 

et Cherbourg comptent entre 1 000 et 5 218 habitants au km². 

Avec plus de 464 000 habitants en 2011, l’unité urbaine

1

de Rouen est la douzième 

de France derrière Grenoble et devant Strasbourg. Concernant la répartition de 

la population par EPCI, sur les 162 intercommunalités régionales recensées, la 

Métropole Rouen Normandie (488 630 habitants), la Communauté d’agglomération 

du Havre (241 860 habitants) et la Communauté d’agglomération Caen-la-mer (236 

605 habitants) sont de loin les plus peuplées. 

Variations de population

L’évolution de la population normande (+0,3 % par an) est inférieure à la moyenne 

nationale (+0,6 % par an). Le solde démographique des principales unités urbaines 1. L’INSEE appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti conti-nu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants.

est resté déficitaire entre 2006 et 2011, à l’exception de Rouen dont la population 

de son unité urbaine a progressé en moyenne à un rythme de 0,05 % chaque année 

depuis 1999. A titre de comparaison, sur la même période, les unités urbaines de 

Caen et du Havre ont perdu des habitants, de l’ordre de 0,19 % par an pour la 

première et 0,56 % pour la seconde.

A l’inverse, les petites villes et EPCI situés dans la zone d’influence des grands pôles 

urbains ont bénéficié d’un solde positif sur la même période. En effet, la population 

de ces villes a augmenté de 1,2 à 3,2 % entre 2006 et 2011. Ce phénomène de 

périurbanisation s’explique par une mobilité de plus en plus importante des 

populations, qui recherchent un autre cadre de vie tout en restant à proximité de 

grands pôles urbains, où se trouve généralement leur lieu de travail. Le département 

de l’Eure par exemple bénéficie d’une assez forte attractivité résidentielle, 

notamment de par sa contiguïté avec la région francilienne.
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Nom des grandes etmoyennes aires urbaines

* Une "aire urbaine" ou "grande aire urbaine

" est un ensemble de communes, 

d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de 

plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne 

périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. Le zonage en aires urbaines 2010 distingue également: les "moyennes aires" et les "petites aires".
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ZONAGE DES AIRES URBAINES*2010

Réalisation : Région Basse-Normandie & Région Haute-Normandie - 07/2015
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ORGANISATION TERRITORIALE

La région Normandie est composée d’un ensemble d’échelons géographiques où 

interagissent de multiples acteurs sur des territoires et des domaines d’intervention 

déterminés, comme les intercommunalités, les pays ou les pôles métropolitains. La 

Normandie compte 3,3 millions d’habitants dont le tiers se concentre dans les trois 

principales aires urbaines de la région, autour desquelles gravite un semi de villes de taille 

moyenne et des communes rurales. Un réseau d’infrastructures de transport connecte les 

villes entre elles et avec les autres places urbaines de niveau national et international. Par 

ailleurs, la région présente une variété de paysages, des richesses naturelles multiples et 

une biodiversité à préserver.

Intercommunalités

La Normandie est structurée par un maillage dynamique d’agglomérations, de villes et de 

bourgs. Au 1er janvier 2015, la totalité des 3 221 communes de la région appartiennent 

à une intercommunalité. Elles se répartissent au sein d’une métropole (Rouen), deux 

communautés urbaines (Alençon et Cherbourg), dix communautés d’agglomération (dont 

Caen et Le Havre) et 151 communautés de communes, soit un total de 164 établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Le nombre d’EPCI a 

diminué de 18% entre 2012 et 2014 à la faveur de la dernière vague de regroupements 

intercommunaux.

Afin de tenir compte des bassins de vie des habitants, le périmètre de plusieurs EPCI 

s’étend sur les régions limitrophes de la Normandie. C’est le cas de la Communauté urbaine 

d’Alençon (Pays de la Loire), de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux (Centre-

Val de Loire), des communautés de communes de Bresle-Maritime (Nord-Pas de Calais – 

Picardie), interrégionale de Blangy-sur-Bresle (Nord-Pas de Calais – Picardie), du Massif 

de Perseigne et du Saosnois (Pays de la Loire), du Pays de Verneuil-sur-Avre (Centre-Val 

de Loire). Cette carte intercommunale sera amenée à évoluer dans les prochains mois en 

application de la dernière loi de réforme territoriale (loi NOTRe du 17 août 2015) qui fixe à 

15 000 habitants le seuil minimal, hors dérogations, de constitution d’un EPCI.

Schémas de cohérence territoriale (SCoT)

Le SCoT est un document de planification stratégique qui fixe, à l’échelle d’un territoire 

les grandes orientations d’aménagement et de développement pour les 10-20 années à 

venir dans une perspective de développement durable. Il est élaboré par un établissement 

public comprenant un ou plusieurs groupements de communes.

Il sert de cadre de référence pour toutes les politiques territoriales notamment, en 

matière d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, d’équipements, de commerces, 

d’environnement et plus généralement en termes d’organisation de l’espace. Il s’articule 

avec les autres documents de planification. Il joue ainsi un rôle de pivot entre le schéma 

régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET) élaboré par la Région et les documents élaborés à l’échelle locale tels que le plan local d’urbanisme (PLU). 

La Normandie est couverte dans sa quasi-totalité par des territoires en démarche de SCoT. 

22 ont déjà été approuvés (dont 6 sont en révision), 13 sont en cours d’élaboration et 2 sont 

en phase de réflexion. Aujourd’hui, 93 % de la population vit sur un territoire concerné par 

l’un d’eux. Le périmètre d’application d’un SCoT recouvre toutefois plusieurs réalités dans 

la région. Il peut être construit à l’échelle d’un pays ou d’un pôle d’équilibre territorial et 

rural (Pays de Bray ou Pays d’Argentan, Pays d’Auge Ornais et Pays d’Ouche), d’un bassin 

de vie regroupant plusieurs intercommunalités (Nord Pays d’Auge ou Pré-Bocage) voire 

s’appuyer sur un unique EPCI (Communauté urbaine d’Alençon ou Plateau du Neubourg). 

Pays et pôles métropolitains 

La couverture régionale en pôles métropolitains, pays et pôles d’équilibre territoriaux et 

ruraux (PETR) témoigne d’une organisation équilibrée de la Normandie. Le pays est un 

territoire qui présente une « cohésion géographique, économique, culturelle ou sociale, 

à l’échelle d’un bassin de vie ou d’emploi » (loi du 4 février 1995 renforcée par la loi du 25 

juin 1999) et dont l’objectif est la promotion d’un développement durable du territoire. 

Si de nouveaux pays ne peuvent être crées, la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 permet 

désormais de constituer des pôles d’équilibre territoriaux et ruraux. La région Normandie 

compte ainsi 20 Pays et 5 PETR.

La région Normandie se distingue par l’existence de deux pôles métropolitains : le pôle 

Caen Normandie Métropole créé le 29 janvier dernier et le pôle Rouen-Seine-Eure créé 

le 29 février 2012. Un troisième, le pôle métropolitain de l’Estuaire de la Seine construit 

autour de l’agglomération havraise, est également en réflexion. Les pôles métropolitains 

sont des établissements publics regroupant principalement des EPCI qui ont pour objectif 

une meilleure coordination dans les actions concernant le développement économique, 

le transports, l’innovation, la culture, le tourisme... Le pôle métropolitain caennais se 

différencie en intégrant à la fois des EPCI dits « socles », situés autour de Caen, et des EPCI 

« réseaux », visant à renforcer la cohésion territoriale à travers le développement d’un 

réseau de villes moyennes dans l’ouest de la Normandie. 

Armature urbaine 

L’important réseau d’agglomérations (Alençon, Cherbourg, Dieppe, Évreux, Lisieux, 

Louviers...) s’organise autour de trois grands pôles urbains (Caen, Le Havre et Rouen). De 

petites unités urbaines se forment autour des grands pôles et se répartissent de manière 

homogène sur tout le territoire. Les nombreuses infrastructures routières et ferroviaires 

participent au maintien et au développement de ce réseau, particulièrement dynamique 

le long de la vallée de la Seine et du littoral. Il favorise également la mobilité entre unités 

urbaines.
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ARMATURE URBAINE2015 Population des Unités urbaines * en 2012

Typologie des Unités urbaines * selon le ZAU 2010

Grands pôles urbains

Moyens pôles urbains

Petits pôles urbains

Autres unités urbaines

* Unités urbaines (UU) :

L' INSEE appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant 

une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) 

qui compte au moins 2 000 habitants.

Ici, pour tenir compte de la réalité urbaine locale, l'Unité urbaine de 

Dives/Mer-Trouville/Mer a été scindée an de mieux témoigner du maillage des villes normandes. Son appartenance à la typologie INSEE utilisée, correspondant au Zonage en 

aires urbaines (ZAU 2010), a été adaptée en conséquence.
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POPULATION

La région Normandie comptait au 1er janvier 2014 plus de 3,3 millions d’habitants 

et se place ainsi comme la 9ème région française la plus peuplée. Le poids 

démographique de la nouvelle région s’élève à 5,3 % de la population française.

Aires urbaines et densité

Si la densité moyenne régionale de 111 habitants au km² est assez proche de la 

moyenne nationale (116 hab/km²), on constate une distribution assez inégale de 

la population sur le territoire. En effet, on observe une tendance aux déplacements 

de population vers les communes périurbaines et rurales connectées aux grands 

pôles urbains. Les abords des grands centres urbains se densifient tandis que 

les espaces isolés en dehors des zones d’influences de ceux-ci vieillissent et se 

désertifient, en raison des problématiques de mobilité, d’accès aux services et à 

l’emploi. Les zones les plus peuplées se trouvent autour de grands pôles (Rouen, 

Caen, Le Havre, Cherbourg, Évreux) mais aussi le long de la vallée de la Seine et de 

la Côte Fleurie. La région se distingue également par un semi de pôles urbains de 

taille moyenne (Argentan, Bernay, Coutances, Falaise, Gournay...) maillant de façon 

régulière l’espace régional. Les zones les plus isolées se trouvent principalement 

dans le Cotentin, le Mortainais et le département de l’Orne. 

Populations communales et intercommunales

Les villes les plus peuplées sont Le Havre (175 497 habitants), Rouen (110 933 

habitants), Caen (108 954 habitants), Evreux (50 537 habitants) et Cherbourg (39 

003 habitants). On compte ainsi trois communes de plus de 100 000 habitants, une 

de 50 000 à 100 000, 13 de 20 000 à 50 000 et 26 entre 10 000 et 20 000. 

En termes de densité, les plus grandes villes comme Rouen, Le Havre, Caen, Évreux 

et Cherbourg comptent entre 1 000 et 5 218 habitants au km². 

Avec plus de 464 000 habitants en 2011, l’unité urbaine

1

de Rouen est la douzième 

de France derrière Grenoble et devant Strasbourg. Concernant la répartition de 

la population par EPCI, sur les 162 intercommunalités régionales recensées, la 

Métropole Rouen Normandie (488 630 habitants), la Communauté d’agglomération 

du Havre (241 860 habitants) et la Communauté d’agglomération Caen-la-mer (236 

605 habitants) sont de loin les plus peuplées. 

Variations de population

L’évolution de la population normande (+0,3 % par an) est inférieure à la moyenne 

nationale (+0,6 % par an). Le solde démographique des principales unités urbaines 1. L’INSEE appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti conti-nu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants.

est resté déficitaire entre 2006 et 2011, à l’exception de Rouen dont la population 

de son unité urbaine a progressé en moyenne à un rythme de 0,05 % chaque année 

depuis 1999. A titre de comparaison, sur la même période, les unités urbaines de 

Caen et du Havre ont perdu des habitants, de l’ordre de 0,19 % par an pour la 

première et 0,56 % pour la seconde.

A l’inverse, les petites villes et EPCI situés dans la zone d’influence des grands pôles 

urbains ont bénéficié d’un solde positif sur la même période. En effet, la population 

de ces villes a augmenté de 1,2 à 3,2 % entre 2006 et 2011. Ce phénomène de 

périurbanisation s’explique par une mobilité de plus en plus importante des 

populations, qui recherchent un autre cadre de vie tout en restant à proximité de 

grands pôles urbains, où se trouve généralement leur lieu de travail. Le département 

de l’Eure par exemple bénéficie d’une assez forte attractivité résidentielle, 

notamment de par sa contiguïté avec la région francilienne.
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Nom des grandes etmoyennes aires urbaines

* Une "aire urbaine" ou "grande aire urbaine

" est un ensemble de communes, 

d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de 

plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne 

périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. Le zonage en aires urbaines 2010 distingue également: les "moyennes aires" et les "petites aires".
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Réalisation : Région Basse-Normandie & Région Haute-Normandie - 07/2015

Sources : Insee, 2010 
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ATELIERS FRANGES INTERREGIONALES 

CAEN / 23 NOVEMBRE 2021
LE SRADDET POUR LA NORMANDIE : DÉJÀ PLUS D’UN AN !



Le 2 juillet 2020 : le Préfet de la Région Normandie approuve le 
SRADDET, abrogeant les anciens schémas et plans sectoriels.

La rédaction et la diffusion d’un guide synthétique du SRADDET 
répond à la demande de donner des clefs de lectures sur le 
SRADDET, d’en expliquer les attentes et les objectifs et de 
permettre de se familiariser avec le SRADDET en tant que 
document juridique. 

Le SRADDET constitue un nouvel échelon dans la hiérarchie des 
normes. Outre son rôle de PPA, la Région propose un 
accompagnement pour l’élaboration et la révision de vos 
documents d’aménagement et d’urbanisme. RENCONTRES 

LE SRADDET DEPUIS 2020



LE SRADDET DEPUIS 2020 (suite)

La Région a proposé et proposera de nouveau des dispositifs de formation en 
partenariat avec le CNFPT : 
• Une journée d’actualité pour le élus et les techniciens
• Une formation de 2 jours pour les techniciens directement concernés par 

la rédaction de documents de planification (PNR/SCoT/PCAET/PLU(i)…) 

La Région Normandie a engagé aussi une démarche de suivi-évaluation du 
SRADDET : présentation du premier bilan d’évaluation du SRADDET en 
décembre 2021 et élaboration d’une méthodologie de suivi des indicateurs.

Objectif : mesurer l’évolution des caractéristiques du territoire sur les 
différentes thématiques, ce qui constitue une aide à la décision en matière de 
politiques publiques des différents intervenants (Etat et collectivités).



ATELIERS FRANGES INTERREGIONALES 

CAEN / 23 NOVEMBRE 2021
TRAVAILLER ENSEMBLE AU PLUS PRES DES TERRITOIRES 



OBJECTIFS ET ATTENDUS DE L’ATELIER FRANGES INTERREGIONALES

- Comprendre les fonctionnements, les enjeux et les besoins spécifiques des 
territoires de franges

- Mobiliser vos connaissances de ces territoires, aborder les problématiques 
rencontrées et proposer des pistes de solutions 

- Coordonner les politiques d’aménagement du territoire, harmoniser les espaces 
de vie au-delà des frontières régionales 

- Nous ouvrir ensemble aux spécificités des franges et à leurs enjeux 
- ….



CE QUI VOUS EST PROPOSÉ

- Vous répartir en groupes de 5 personnes 
- Au regard des deux sujets proposés, des questions posées ; échanger au sein de 

votre groupe, mobiliser vos connaissances de ces territoires, proposer des 
réponses, imaginer des pistes de solutions, vous inscrire dans une démarche 
prospective 

- Rapporter vos idées à l’écrit et/ou par croquis, références visuelles … 
- A votre disposition : des cartes, des fiches de restitution, des exemplaires du guide 

synthétique du SRADDET, du papier, des feutres 

Deux séquences pour deux sujets : 
- 40 minutes sur la notion de bassin de vie  
- 20 minutes sur les enjeux de planification 
- une restitution de 5 minutes par groupe 



SEQUENCE 1 // BASSIN DE VIE 

L’idée est de réfléchir ensemble à la notion de bassin de vie autour des sujets :
- Emploi
- Formation
- Accès aux services (loisirs, commerces, services publics/privés …)
- Santé

Ces sujets eux-mêmes renvoient aux sujets de mobilités et de desserte numérique. 
Il s’agit, à l’aide des cartes et des fiches de restitutions dont vous disposez, de 
mobiliser vos connaissances de ces territoires, de dresser un portrait des modes de 
vie des habitants et des différentes interactions qui peuvent exister, mais aussi 
d’aborder les éventuelles difficultés rencontrées en proposant des pistes de solutions. 



SEQUENCE 1 // BASSIN DE VIE 

Au regard de la présentation de l’INSEE et pour chaque thématiques (Emploi – 
Formation - Accès aux services – Santé – Mobilités - Numérique …) : 

- Que saviez-vous déjà ? 
- Quelles données vous ont surpris ? 
- Le cas échéant, est-ce que ces données viennent même à l’encontre de ce que 

vous imaginiez ?
- Quels sont les éléments complémentaires qui pourraient-être investigués ?  
- Quelles priorités partagées ? 
- Que pourriez-vous proposer ? 
- Quels enjeux / objectifs pour demain ? 



SEQUENCE 2 // LES ENJEUX DE PLANIFICATION 

L’idée est de réfléchir ensemble aux enjeux de la planification au regard :
-    Des SRADDET limitrophes
- Aux SCoTs qui vous entourent et ceux des régions limitrophes 
- Aux différentes ruptures qui peuvent exister avec les territoires voisins 

(occupation du foncier, mobilités, corridors écologiques, réseaux numérique…) 

Cette séquence vise, à l’aide de la fiche de restitution et des cartes dont vous 
disposez, à mieux connaitre et confronter les différentes logiques d’aménagement 
existantes et à réfléchir sur les possibilités d’une meilleure coordination des 
politiques publiques entre EPCI, SCoT et Régions ou même à imaginer d’autres formes 
de gouvernance. 



LES AXES DE REFLEXIONS PROPOSÉS 

Au regard des thématiques abordées dans la première séquence et des objectifs de coordination 
des politiques publiques d’aménagement du territoire, nous vous proposons d’échanger sur les 
éléments suivants  : 

- Dépendances métropolitaines ou autonomie 
 (en considérant différentes échelles en fonction des sujets abordés : formation, services…)  
- Pression démographique, stabilité ou décroissance
 (dynamismes socio – démographiques, critères d’attractivité…) 
- Caractéristiques sociales et économiques 
 (niveau de vie, vieillissement de la population et nouveaux habitants…)
- Equilibres entre population et emploi
 (migrations quotidiennes, liens entre les profils des emplois et des actifs…)   
- Gestion de l’espace 
 (caractéristiques de l’occupation de l’espace : activités économiques, habitat… et enjeux 
de conciliation des usages…)



RESTITUTION & CONCLUSION 

…



Merci à vous

Restons en contact :  

sraddet@normandie.fr
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